Le risque en sponsoring 
Les risques dans le parrainage sportif en particulier est un élément qu’il faut absolument prendre en compte.
 En  novembre 2003, la Route du Rhum a été forte en émotions. Beaucoup de bateaux n’ont pas terminé la course et ont chaviré dans les premiers jours après le départ. 

3 sur 18 multicoques  60 pieds (18,28 mètres) furent à l’arrivée du jamais vu ! .
La visibilité du bateau et de son partenaire a donc été plus ou moins écourtée. 
C’est toute la problématique du sponsoring d’un bateau par rapport a celui d’un événement (nautique ou non).

Attention aux contresens ! 
Quand l’entreprise adopte les techniques sponsoring et mécénat, il faut surtout éviter qu’elle se méprenne sur l’utilisation qu’elle veut en faire, sur ce qu’elle en attend. 

Il est permis d’avancer deux idées qui ont force de principes : 

Un bon sponsoring sert le sport, ne se sert pas du sport
Ce n’est qu’en servant par la technique le domaine considéré et après seulement que l’entreprise peut espérer tenir  ou atteindre ses objectifs « économiques »

Pour ce faire : 

Le sponsor doit avoir du talent

Sa pertinence à mettre en œuvre le partenariat lui laisse espérer une bonne exploitation s’il en a les moyens et une vision objective. 

« La gestion du risque fait partie inhérente de la décision dans le sponsoring Voile. C’est un des éléments que l’on met en avant quand la marque doit choisir entre le sponsoring d’un événement ou d’un bateau » précise Madame LEGAL. 
Comme certains sports, le sponsoring d’un bateau est beaucoup plus risqué que le sponsoring d’autres événements.
 Il y a des avantage et des inconvénients dans les deux cas « mais le fait de s’impliquer sur un événement ou un projet risqué donne aussi beaucoup plus de force ». La vie ne se passe jamais sans risque, sans échec, sans heurts et quand une marque sait prendre le risque d’assumer ce risque au côté d’un skipper ou d’un équipage, le retour en communication est beaucoup plus important et plus fort en émotion et images.

Le parrainage d’un bateau peut être considéré « à risque » mais il peut aussi rapporter d’importants résultats. L’entreprise partenaire doit réfléchir sur les risques qu’elle accepte de prendre dans son action de sponsoring et sur l’image qu’elle veut donner,  la communication qu’elle souhaite faire grâce à son partenariat.

	CARAT Sport
	Nous avons conseillé Groupama dans sa communication pour la dernière Route du Rhum et notre conseil était de communiquer avant le départ de l’événement. Nous avons monté des programmes radio un mois avant le départ et une fois que la course commence, c’est place au sport. Et c’était un bon conseil.

Après il faut gérer la crise. Pour une marque d’assurance qui communique sur la maîtrise du risque et sur la maîtrise de la gestion du risque c’était important.

	HAVAS Sport
	Sponsoriser un bateau c’est comme en bourse, plus on prend de risque et plus on peut perdre ou ça peut rapporter. Mais il faut expliquer les risques à l’annonceur.


Les  différents types de risques dans un partenariat 

Le cas de la course au large :

Risque de casse et d’abandon

En la matière, le skipper et le bateau qui ne peuvent plus terminer la course, et c’est la fin prématuré de l’opération du moins pour la course en question quand le partenariat d’étale dans le durée. 
Si c’est une opération ponctuelle le manque à gagner est encore plus évident

Risque humain

La  blessure mais aussi la disparition  d’un ou plusieurs membres d’équipage sont souvent corrélés avec l’abandon. 
Ici à tout ce qui a été dit plus haut, s’ajoute l’aspect affectif le plus lourd. 

Des résultats insatisfaisants :

 une bonne action de sponsoring sert le sport, ne se sert pas du sport
Les résultats sportifs et le retour sur investissement  peuvent ne pas être à la hauteur des attentes de l’entreprise et de la communication qu’elle a fait autour de son partenariat.
Stratégiquement, l’entreprise doit réfléchir sur ces actions en cas de victoire mais aussi et surtout en cas de perte ou en cas d’abandon…. 

Un partenariat peut être intéressant et bénéfique même si le sponsorisé ne gagne pas , ce grâce à une communication périphérique à l’évènement et une utilisation du partenariat sur la durée. 

Cela s’obtient par des opérations de relations publiques, en travaillant sur la visibilité, la notoriété, l’image…). 
Il est à noter que sauf cas exceptionnel où les enjeux financiers sont si important qu’ils prévalent avant tout tels en formule 1, la victoire sportive n’est pas obligatoire. 
 Il est rare qu’elle s’offre à quelqu’un, à un projet qui ne s’est pas donné les moyens d’y arriver. La victoire sportive se mérite et s’offre à peu de gens. Il y a généralement plus de concurrents que de places sur le podium. 

Tout dépend de l’objectif, du partenariat, de son ambition, des moyens mis en œuvre, du temps consacré et du degré de maîtrise du projet qui doit se bonifier sur la durée. A l’objectif doit se rattacher le résultat et dans le résultat le maximum espéré c’est la victoire, mais tout le monde au départ ne la vise, voire ne peut la viser ! .
Il ne faut pas perdre de vue que l’objectif principal de l’annonceur est de gagner sur le terrain « économique »

Une victoire sportive doit être exploitée, or celle- ci est aléatoire et difficilement programmable ! . 

Le succès sportif n’est pas automatiquement synonyme de succès économique ? 

Certes il y a des effets d’induction mais c’est à l’entreprise de s’employer à traduire le succès sportif sur le ou les  terrains qui intéressent l’entreprise. 

A contrario, un succès, relatif, en demi teinte, voire un insuccès ne pénalise pas nécessairement  l’annonceur, pour peu qu’il se soit projeté sur un programme étalé dans la durée et surtout qu’il ait accompagné son investissement par une communication pertinente. 

Dans le cas du succès il lui sera loisible de bien capitaliser dessus, dans le cas contraire de minorer voire de neutraliser d’éventuels effets néfastes. 

Une ambition irréaliste 
Tout est affaire d’ambition, une ambition raisonnable au regard de la situation : expérience dans le domaine, ancienneté du la relation sponsor-sponsorisé, maîtrise de la technique sponsoring, renommée du sponsorisé, degré de préparation, budget, qualité et quantité de l’opposition. 
S’impliquer dans les techniques du sponsoring et du mécénat n’implique pas automatiquement le succès à l’issue de l’opération.
Vouloir aller trop vite, brûler les étapes
Les techniques du sponsoring et du mécénat comme bien d’autres d’ailleurs, nécessitent  un temps minimum d’adaptation, de façon à bien appréhender  leurs exigences. 

Faute de quoi, l’entreprise court le risque de nombreuses déceptions. 
Etre sportivement trop gourmand
Le premier objectif consiste à passer la ligne d’arrivée car en cas d’abandon tout s’arrête. C’est en gardant à l’esprit cette préoccupation sportive que l’on recherchera la meilleure place en fonction des circonstances. 

C’est bien là que réside en autre la difficulté : ne jamais être au-delà du maximum, en garder un peu « sous le pieds » tout en étant bien dans la compétition : il faut savoir doser et gérer. 

Une « bonne affaire » se juge une fois la ligne d’arrivée passée, en course, ce n’est qu’à ce moment là que le bilan peut commercer à être dressé,. 

Il sera alors possible de se situer par rapport à l’ambition, raisonnée ( ?) du départ, d’apprécier d’ailleurs sa justesse, d’évaluer ce qui a bien, moyennement, pas du tout fonctionné et pourquoi et d’en tirer les enseignements pour l’avenir. 

L’exploitation d’un partenariat se construit sur la durée. 

Risque en terme d’image

Il faut apprécier la légitimité potentielle que l’entreprise a ou n’a pas encore sur le domaine sportif envisagé : 

Est-ce qu’il y a adéquation entre les « valeurs » du sport et la position de l’entreprise, veut-elle conforter des valeurs, qu’elle possède ou s’approprier par ce partenariat des valeurs qu’elle n’a pas encore ? 

Ensuite il lui faut apprécier le temps qu’il lui faudra consentir pour se faire une place reconnue dans le sport choisi. 

La rémanence un risque d’image particulier 

Il faut tenir compte de l’éventuel phénomène de rémanence, qui établit un corrélation entre un partenariat cohérent et durable et la notoriété qui peut en découler à terme. 

Cela se traduit par une trace plus ou moins vivace et durable dans l’esprit du public, trace qui s’estompe avec le temps, une fois le partenariat arrêté. 

Cela signifie que l’association pertinente d’un partenaire fidèle continue à lui servir  même après l’arrêt de son action de sponsoring. 

A rebours, le nouvel entrant lui doit tenir compte de cet aspect et construire sa notoriété et aider son image à se développer comme il le souhaite.
Pour le cas d’un partenaire d’organisateur cela est encore plus évident, celui qui remplace le précédent se doit de savoir qu’à priori il lui faudra d’abord chercher à faire oublier  celui-ci avant d’espérer retirer les fruits de son investissement. 
Exemple : de 1973 à l’édition 2001-2002 de la course autour du monde en équipage et par étapes s’est appelée la « WHITBREAD » du nom d’une marque de bière anglaise. Ce n’est que sur cette dernière édition que « VOLVO » l’a remplacé. 

Or pendant des années le nom du sponsor a été étroitement associé à la course puisque par raccourci c’est de la « WHITBREAD » dont on parlait…

Autant dire que dans ces conditions il faut tenir compte de ces éléments pour objectiver la situation ;  ne pas croire que le nom de l’ancien partenaire va disparaître d’un seul coup, comme par enchantement des lèvres et des esprits tout simplement parce que l’organisation a changé de partenaire. 
Il faudra s’imposer si possible en douceur sur et par le terrain. 

Notoriété et attribution
Dans cet ordre d’idée un autre risque existe en lien étroit avec l’aspect notoriété, celui d’une mauvaise ou insuffisante attribution. 

Il faut être visible, à savoir vu et « bien vu », cela signifie que le public doit bien retenir le nom du partenaire, de l’associer convenablement au domaine du partenariat, autrement l’investissement est au bas mot insuffisant, voir inutile sauf qu’il coûte à l’entreprise, pire qu’il va bénéficier dans certains cas à un concurrent ! .

Risque d’avoir moins de retombées médiatiques qu’escompté
La relation sport-information- sponsor :  attention aux contresens ! 

Une relation de sponsoring est au minimum une  relation à trois :

L’organisateur et / ou le sponsorisé

Les journalistes

L’entreprise, l’annonceur

L’aspect relations presse, au cœur de ce type d’action, un des moyens d’exploiter le partenariat  joue ici un rôle prépondérant. 

L’organisateur et / ou le sponsorisé se lie contractuellement avec l’annonceur, mais ce n’est pas pour autant que les médias en parlerons, beaucoup, en bien, comme l’entreprise le souhaite. 
Ce n’est pas implicite, ce sera à l’annonceur d’y travailler, en collaboration avec L’organisateur et / ou le sponsorisé et les résultats ne sont pas , jamais garantis. 

Une action de sponsoring se compose d’abord d’un « ticket d’entrée » qui donne droit à l’entreprise de prendre pieds et d’exploiter elle-même son implication, elle est seule responsable, penser le contraire est un grave contresens…

Publics : une perception  imparfaite, une image brouillée
Risque de ne pas donner l’image que l’entreprise souhaite avoir. En effet, l’entreprise peut ne pas paraître pour le public cohérente et crédible dans son action de sponsoring. 
En terme de publics il faut entendre : 

L’interne

Les clients et prospects

Les distributeurs

Les fournisseurs

Les partenaires financiers

Les actionnaires

Les médias

Le grand public

La puissance publique

Les relais d’opinion

De même les photos ou l’on montre des images de casse (du bateau), d’échec, peuvent ne pas être très valorisantes.
 Néanmoins l’impact est variable. Il est plus amorti en communication externe et a un impact important au niveau de l’interne. Le personnel entretien généralement un lien affectif plus ou moins fort pour le bateau ou le skipper.

Ne pas oublier le personnel
Les salariés sont à la fois : 

 vecteur de communication

relais de communication efficace

acteurs de productivité essentiels
De ce fait ils constituent une population très importante mais qui est souvent insuffisamment  pris en compte au niveau qui leur revient. 

L’interne peut aussi rejeter l’action de partenariat établie par l’entreprise si cette dernière ne leur montre voire démontre  pas l’intérêt du projet pour eux et l’entreprise, ne les implique pas (opérations de Relations Publiques internes)
Selon l’ANAE , Association Nationale des Agences d’Evènements, en 2002, 55% des opérations évènementielles ont pour objet l’entreprise en l’interne. 

Mal évaluer les risques

Il existe de nombreux risques dans le sponsoring sportif et notamment dans la Voile. Il nous parait très important que l’entreprise fasse tout pour minimiser ces risques. 

Quand une entreprise contracte un partenariat, tout n’est pas fait, c’est au contraire le début de « l’aventure ». 

Une maîtrise de la technique insuffisante : le sponsor doit avoir du talent ! 

Bon nombre d’entreprises concluent un partenariat en pensant (souvent inconsciemment) qu’elles n’ont plus rien d’autre à faire alors que c’est à ce moment là que l’action de partenariat va commencer. 
L’entreprise a acheté un « ticket d’entrée » (c’est à dire le droit à accéder à une action de communication) pour devenir partenaire ou fournisseur et elle doit maintenant communiquer sur son partenariat pour l’exploiter au mieux et en tirer la quintessence.

L’entreprise doit aussi travailler pour minimiser les risques de son sponsoring et les intégrer dans sa stratégie de communication. 

Dans le cas de Groupama, Havas Sport lui avait conseillé de commencer à communiquer sur son bateau avant le départ de la Route du Rhum (2002), ce qui lui a permis de s’associer à la Voile et à l’événement tout en réalisant très tôt des opérations de Relations Publiques.
 A chaque départ de  course il existe un pourcentage d’incertitude quant à l’arrivée du bateau. Et pourtant, le partenariat peut être utilisé même si le bateau n’atteint pas son but comme dans le cas de Groupama. Tout le monde ne vise pas la victoire finale mais tout le monde se doit de tacher de finir, de tenir son objectif préalable. 
Le résultat sportif n’a de raison d’exister que parce qu’il découle du résultat économique préalablement espéré. 

Une gestion insuffisante du risque peut déboucher sur une crise 
Les risques de l’action de sponsoring ont généralement une influence très importante sur l’image de l’entreprise. 

Si cette dernière n’a pas prévu les risques matériels et humains en mer, mis en place un plan d’actions sur le terrain et une communication pour annoncer ce qui se passe et les solutions qu’elle apporte, les publics concernés dont  les médias risquent de lui reprocher son incapacité à gérer l’échec, venir en aide à son équipage, skipper et bateau quand c’est  possible pour ce dernier. 
Le risque fait partie inhérente du sponsoring mais il faut que l’incident soit bien géré. Si ce dernier l’est mal, que l’entreprise n’envisage pas les risques et que le traitement, tant sur le terrain qu’en matière de communication, n’est pas optimum, cela peut déboucher sur une crise. 

L’abandon, l’accident, la casse ne sont pas nécessairement source de crise. C’est la façon de gérer cette situation qui fait qu’il peut y avoir risque de crise.

L’image de l’entreprise peut être partiellement ou entièrement ternie ou encore, la culture de l’entreprise, l’interne, complètement dissociés à cause de cet avatar qui peut se transformer en traumatisme.

Il y a des risques notamment humains et si l’entreprise ne les prend pas en compte, n’anticipe pas sa manière d’agir dans ce type de cas, son action de partenariat peut lui donner une image très négative. 

Par contre, on ne reprochera pas à une entreprise d’avoir pris des risques si elles les a encadré et réduit au minimum (matériel adéquat pour ses équipes…), tout fait pour qu’ils ne se produisent pas et ayant agit opportunément en cas de problème.

Le risque principal est souvent invisible pour le partenaire inexpérimenté. 
Tout commence à la décision de partenariat. Il faut se demander si l’entreprise maîtrise la technique du sponsoring : 

Si oui, quel est son degré de connaissance ? 
S’est-elle attachée les services de professionnels compétents pour l’y aider et s’améliorer ?
 A t-elle une idée objective des moyens à mettre en œuvre ? 
Se donne t-elle ces moyens ? 
Ses objectifs sont-ils raisonnables ?
 Sa stratégie est-elle pertinente ?
 Si l’entreprise répond favorablement à ces questions, tout concourre à fiabiliser l’investissement et laisse espérer à terme, un retour sur investissement.
Des risques cumulables ! 
 Il est à noter, souvent, que derrière les gros problèmes apparaissent des carences plus ou moins sérieuses dans l’approche préalable du partenariat. 
Tout cela constitue un terrain favorable pour la crise. 

En sponsoring, comme ailleurs, il ne faut pas « vendre la peau de l’ours avant de l’avoir tué ».
 Au départ de la course, il n’y a pas de certitude d’atteindre la ligne d’arrivée et de nombreux facteurs ( temps , concurrence, degré de préparation…) font que le résultat est souvent aléatoire. 

Une bonne affaire s’évalue une fois la ligne d’arrivée franchie. Si on ne la franchit pas, c’est une perte sèche et les retombées bénéfiques sont moins importantes.

Enfin  il est à noter que tous ces risques sont potentiellement cumulables ce qui peut expliquer l’ampleur de certaines désillusions. 
En résumé, l’entreprise doit :








Prendre tous les risques de son action de sponsoring en compte





Tout faire pour minimiser ces risques 


(commencer à communiquer avant l’événement…)





Réfléchir à ses actions si les risques ont lieu





Mettre en place une communication avant, pendant, après l’événement et définir un plan d’actions en 


cas de problème.








